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Protocole d'utilisation du test de dépistage urinai re RATISBONNE 
 
Le test Ratisbonne permet une décision rapide et sécurisée pour l'initialisation d'un traitement de substitution 
aux opiacés ainsi que pour le suivi thérapeutique ultérieur. 
 
 
Présentation du test Ratisbonne (société Nal 24) 
 
C'est un test urinaire rapide pour la détection des drogues et toxiques.  
D'utilisation facile (pas de matériel annexe) et pratique (emballage individuel), le test livre des résultats 
complets une à cinq minutes après l'immersion du dispositif dans les urines.  
Les tests permettent la détection de la buprénorphine, de la méthadone, des opiacés…  
Le délai de détection des différentes substances en milieu urinaire est variable d'une substance à l'autre (voir 
tableau au verso), de quelques heures à quelques jours.  
Le test est commercialisé sous forme individuelle, de manière à répondre aux besoins particuliers des 
différentes catégories d'utilisateurs. 
Ils bénéficient d'une conservation longue : deux années à température ambiante, la date de péremption étant 
précisée sur chaque emballage individuel. 

 
 

Utilisation du test 
 
Dans quel(s) cas utiliser ce test: 
 
- primo-prescription d'un traitement de substitution, dans le but de confirmer que le patient n'est pas naïf aux 
opiacés 
- dans le cadre de l'alliance thérapeutique, pour objectiver avec le patient la réalité des consommations lors 
de la prise en charge initiale 
- l'interprétation du test peut permettre d'ouvrir le dialogue sur les risques liés à l'association de certains 
produits et/ou médicaments 
- suivi de traitement de substitution aux opiacés 

• observance thérapeutique 
• documentation d'une reprise des consommations associées en vue d'adapter les posologies des 

médicaments de substitution aux opiacés 
• évoquer avec le patient usager abusif d'alcool ou alcoolo-dépendant les risques des associations de 

produits et/ou de médicaments 
 
 
Les limites de l'utilisation du test dans le cadre du réseau 
 
- utilisation à des fins judiciaires 
- visite de pré-embauche et situations diverses de contrôle en médecine du travail 
- analyse urinaire à la demande des parents d'un usager ou d'un patient mineur 
 
Dans ces situations, il est préférable de faire appel à un laboratoire d'analyses biologiques en ville. 
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